




Vente d’Étienne Landeron à Guillaume Vannier 
20 février 1679 
Notaire: Pierre Duquet 
 
Par devant ____ fut present en sa personne Le sieur Estienne 
Lande ??? (Landeron) bourgeois de (demeurant) cette ville lequel a recognu et 
confessé avoir vendu ceddé quitté transporté et délaissé 
de tout des maintenant et toujours et promet garentir 
de tous troubles et empeschemen generallement 
quelconques a guillaume vannier demt (demeurant) en cette ville 
a ce présent et acceptant acquéreur pur luy ses hoirs  
et ayants causé à lavenir et ___ a scavoir une  
habitation size sur certaine Seigneurie située 
entre la Seigneurie de Lauson (?) et celle de Beaumont  
consistant en trois arpents de terre de front sur le  
fleuve St laurens sur quarante de profondeur  
avec tous les travaux qui sy rencontrent Et les ___  
que le tout ____ ____ donc le dit acquéreur confesse  
____ ____ ____ ___ Satisfait pour l’avoir vu Et  
visitté Joignant la ditte habitation d’un costé à Jean  
Boislard Et d’aut (autre) costé à anthoine drappeau  
Par devant le fleuve St laurans Et par derrière  
La ditte profondeur au Sieur vendeur appartenant  
Par contrat ______ qui luy en est fait  
Par Le Sieur Louis Jolliet tuteurs des Sieurs Charles  
___ Jean Baptiste Bissot enfant mineures 
de deffunt Le Sieur françois Bissot leur père  
Seigneurs de la ditte Seigneurie par contrat  passé  
Par devant Me (Maître) Romain Becquet ntre (notaire) le cinque (cinquième)  
Jour de Mars dernier Estant en la _____ des ______ 
Et chargée envers eux des cens Rentes Et autres ______ 
______ aud (au dit) titre que les dits partye ____ ont _____ 
quant à présent dire ny desclaré _____ ________ 
pour toutes Et ______ chargés debts ny hypotèques  
generallement quelconques ainsy que le Sieur vendeur  
l’a affirmé quitte des arrerages des dits ans et  
rentes du passé Jusqu`’à ce Jour Pour _____ ________  
ce _________ Jouïr Et disposer a ladvenir (à l’avenir) _______  
que le dit acquéreur et ses hoirs ce ayant causés en  
_____ Et disposer ainsy que bon luy semblera  
au moyen des présents ________ faite à la  
charge desdits cens Et rentes seullement Et ce ___ 
moyennant la ________ _____. Et quantité de  
vingt cordes de bois _______ Et marchands  
que led acquéreur en a promis et s’est obligé  
fournir Et livrer en cette ville au dit vendeur  
en Chalouppe prix par le dit Sieur Vendeur au lieu  



ou les dittes Chalouppe en ____ scavoir  
dix cordes dans le jour _______ JeanBaptiste 
prochain venant Et les autres dix cordes venant  
après ce faisant le dit vendeur ce présent ____  
mis en main du dit acquéreur ___ _________  
a mentionné ___________ la propriété de la dite  
concession les ________ ___ ________ de tout  
en son lieu  et droit ______ _______ en actions  
transportant en ________ tous droits délaissant  
ni voullant ____ ________ ____ car ainsy 
____ promettant ___ obligeant ___ renonceant ____ 
_____ et passé à ____ maison du sieur  
Landeron ______ ______ Le vingtième février  
_____ soixante dix neuf présent 
les témoins qui ont signé avec les partyes _____ 
________. 
 
                  Landeron                   guillaume 
                                                            Vannier 
 
 
       ____________________ 


